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INTRODUCTION 

Le projet d’aménagement du parc éolien du Lac-Alfred sur le territoire des municipalités 
régionales de comté de La Matapédia et de La Mitis a été autorisé par le gouvernement le 
7 juillet 2010 (décret numéro 616-2010).  
 
Le 27 juillet 2010, Saint-Laurent Énergies inc. a soumis à la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs une demande de modification du décret numéro 616-2010 du 
7 juillet 2010 autorisant le projet d’aménagement du parc éolien du Lac-Alfred sur le territoire 
des municipalités régionales de comté de La Matapédia et de La Mitis. La modification 
demandée vise à modifier le titulaire du décret numéro 616-2010 du 7 juillet 2010 afin qu’il soit 
émis à EEN CA Lac Alfred S.E.C. et RES Canada Lac Alfred S.E.C.  
 
La section qui suit contient la description de la modification demandée. 
 
Une copie du décret numéro 616-2010 du 7 juillet 2010 se trouve à l’annexe 1. 
 

1. DESCRIPTION DU PROJET ET DE LA MODIFICATION DEMANDÉE   

Le projet d’aménagement du parc éolien du Lac-Alfred fait partie des quinze propositions 
retenues par Hydro-Québec Distribution lors de son appel d’offres de juin 2005 pour 
2 000 mégawatts d’énergie éolienne pouvant être produits sur l’ensemble du Québec. 
 
Le projet prévoit l’installation d’un parc éolien d’une puissance nominale de 300 mégawatts 
fournie par 150 éoliennes REpower de 2 mégawatts chacune. La configuration actuelle du parc 
éolien prévoit que 104 éoliennes seront installées en terres publiques et 46 en terres privées dont 
13 sur le territoire de la seigneurie du Lac-Mitis. Le domaine du parc éolien couvre une 
superficie totale de 16 868,5 hectares dont 10 892,4 hectares (65 %) en terres publiques et 
5 976,1 hectares (35 %) en terres privées, et est situé majoritairement en territoire forestier. Les 
livraisons d’énergie seront de 150 mégawatts au plus tard le 1er décembre 2012 et de 
150 mégawatts additionnels au plus tard le 1er décembre 2013. Le coût de réalisation du projet 
est évalué à environ 700 millions de dollars. 
 
La modification demandée par Saint-Laurent Énergies inc. (courriel de M. Stéphane Boyer du 
27 juillet 2010) vise à modifier le titulaire du décret numéro 616-2010 du 7 juillet 2010 afin qu’il 
soit émis à EEN CA Lac Alfred S.E.C. et RES Canada Lac Alfred S.E.C., les copropriétaires en 
indivision du projet d’aménagement du parc éolien du Lac-Alfred. La demande explique 
également que Saint-Laurent Énergies inc. n’agit qu’à titre de mandataire pour EEN CA Lac 
Alfred S.E.C. et RES Canada Lac Alfred S.E.C.  
 
Ainsi, la modification du décret numéro 616-2010 du 7 juillet 2010 permettra de changer le 
titulaire du décret. Toutes les conditions du décret demeurent. Elles deviennent la responsabilité 
des nouveaux titulaires du décret, EEN CA Lac Alfred S.E.C. et RES Canada Lac Alfred S.E.C.  
Aucun impact environnemental ne découle donc de la modification demandée. 
 



2 

CONCLUSION 

Compte tenu qu’aucun impact environnemental n’est associé à la modification demandée, la demande 
de modification du décret numéro 616-2010 du 7 juillet 2010 est acceptable sur le plan 
environnemental. 
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ANNEXE 1 :  DÉCRET NUMÉRO 616-2010 DU 7 JUILLET 2010 
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